
LES TRAVAILLEURS HUMANITAIRES 
NE DOIVENT JAMAIS AVOIR DE 
RELATIONS SEXUELLES AVEC UNE 
PERSONNE DE MOINS DE 18 ANS



LES TRAVAILLEURS HUMANITAIRES 
NE DOIVENT JAMAIS AVOIR DE 
RELATIONS SEXUELLES AVEC UNE 
PERSONNE DE MOINS DE 18 ANS



LES TRAVAILLEURS HUMANITAIRES 
NE DOIVENT JAMAIS AVOIR DE 
RELATIONS SEXUELLES AVEC UNE 
PERSONNE DE MOINS DE 18 ANS



LES TRAVAILLEURS HUMANITAIRES 
NE DOIVENT JAMAIS AVOIR DE 
RELATIONS SEXUELLES AVEC UNE 
PERSONNE DE MOINS DE 18 ANS



LES TRAVAILLEURS HUMANITAIRES 
NE DOIVENT JAMAIS AVOIR DE 
RELATIONS SEXUELLES AVEC UNE 
PERSONNE DE MOINS DE 18 ANS



LES TRAVAILLEURS HUMANITAIRES 
NE DOIVENT JAMAIS AVOIR DE 
RELATIONS SEXUELLES AVEC UNE 
PERSONNE DE MOINS DE 18 ANS



LES TRAVAILLEURS HUMANITAIRES 
NE DOIVENT JAMAIS AVOIR DE 
RELATIONS SEXUELLES AVEC UNE 
PERSONNE DE MOINS DE 18 ANS



LES TRAVAILLEURS HUMANITAIRES 
NE DOIVENT JAMAIS AVOIR DE 
RELATIONS SEXUELLES AVEC UNE 
PERSONNE DE MOINS DE 18 ANS


